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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Conférence de Wellington (Nouvelle-Zélande) 
sur l’interdiction des bombes à sous-munitions (BASM), 18-22 février 2008 :

Handicap International exhorte les Etats 
à défendre une véritable interdiction des BASM 
sans céder aux pressions visant à affaiblir le futur traité
Lyon, 21 février 2008. Handicap International appelle les Etats qui mènent le processus d’Oslo en vue de l’interdiction des BASM et tous les autres pays défendant un traité clair et universel, à ne pas renoncer à leur ambition sous la pression d’un petit groupe de pays privilégiant leurs intérêts militaires à la protection des populations civiles. 
A mi-chemin de la conférence de Wellington, une minorité d’Etats sur les 122 présents, tels que l’Australie, l’Allemagne, le Royaume-Uni, le Japon ou la France, continuent d’avancer des arguments fondés sur la volonté de sauvegarder leurs stocks de BASM ou de satisfaire certaines exigences des Etats-Unis, plus que sur de réelles préoccupations humanitaires liées aux conséquences de ces armes sur les civils.
Ces Etats s’obstinent à considérer le processus d’Oslo comme une annexe de la CCW (Convention de 1980 sur certaines armes classiques) dans laquelle ne seraient négociées que des restrictions d’emploi et de production des sous-munitions. La grande majorité des Etats présents à Wellington souhaitent pourtant que les débats portent sur une interdiction large et claire, et non pas sur l’organisation de la suprématie technologique de quelques pays.
La position de ces Etats fait écho à l’offensive des Etats-Unis (non présents dans les négociations) qui mènent une opération de chantage selon laquelle l’adoption d’un traité d’interdiction totale ne donnerait plus aux futurs Etats parties la possibilité de participer aux opérations de l’OTAN. Ainsi, ces Etats souhaitent voir inclure dans le futur traité une clause permettant aux Etats parties de participer à des opérations militaires conjointes avec des Etats non parties susceptibles d’utiliser des BASM. Cette clause, au lieu de stigmatiser l’utilisation de ces armes, ne ferait que la légitimer. 
Ces Etats continuent également à promouvoir l’exclusion de certaines BASM du champ de la future interdiction, sur la base d’arguments techniques dont certains sont pourtant clairement remis en cause, comme le taux de fiabilité. Il n’a jamais été démontré par ces Etats qu’une amélioration technique des BASM puisse résoudre les problèmes humanitaires qu’elles posent aujourd’hui. 

Ainsi, au risque de mettre en danger l’un des processus les plus prometteurs de ces dernières années dans le domaine du droit international, ils ignorent la volonté de la grande majorité des Etats présents à Wellington de soutenir le texte actuel qui offre une vraie solution pour éviter de nouvelles victimes. Les pays qui mènent le processus (Norvège, Autriche, Irlande, Pérou, Mexique, Nouvelle-Zélande), soutenus en particulier par les pays affectés et les pays du Sud, notamment africains et sud-américains, doivent tenir bon dans leur conviction que seul un traité fort sera efficace sur le terrain. Si les pays s’opposant à l’actuel texte refusent de suivre l’aspiration de la majorité et de placer enfin les considérations humanitaires en priorité de leurs motivations, leur départ de ce processus permettrait qu’ils ne prennent plus en otage des pays sincèrement soucieux de parvenir à une véritable interdiction.
« Il est essentiel que les gouvernements élus et les parlementaires soient mis au courant de la teneur des positions prises par leurs délégations à Wellington. Les délégations d’Etats comme la Grande-Bretagne, l’Allemagne et la France ne reflètent pas l’intérêt de la communauté internationale pour les victimes innocentes, mais cherchent plutôt à protéger leurs stocks d’armes. Le sujet est trop important pour le laisser dans les mains de délégués non élus – protéger la vie de personnes innocentes n’est pas une question diplomatique, mais une question politique », déclare Rae McGrath, porte-parole de Handicap International. 
…/…
…/…

Les positions défendues par la délégation française à Wellington placent la France parmi ce groupe d’opposants les plus déterminés à un régime d’interdiction claire et universelle. Elles semblent bien éloignées des vertueuses déclarations de Bernard Kouchner et des professions de foi du candidat Nicolas Sarkozy, qui se déclarait favorable à une interdiction.
En effet, le 22 janvier, le ministre des Affaires étrangères, Bernard Kouchner, déclarait par ailleurs dans une tribune parue dans Libération : « L’année 2008 marquera-t-elle la fin du scandale des victimes civiles de bombes à sous-munitions ? Il est permis de l’espérer. […] Les organisations non gouvernementales ont à raison mobilisé les consciences. Il revient aujourd’hui aux Etats de prendre, ensemble, leurs responsabilités et de s’engager à leur tour sur un nouveau droit, ambitieux et efficace. La France, qui n’en a pas utilisé depuis 1991 et n’en exporte pas, y est prête. »

Plus d’information sur www.sousmunitions.fr 
Contact presse : 

Sophie Couturier - 01 43 14 87 02 / 06 60 97 09 38 - scouturier@handicap-international.org
